CERTIFICAT D'ATTESTATION

Loi sur la publicité légale des entreprises individuelles,

des sociétés et des personnes morales
(L.R.Q., chap. P-45, art. 81)

& ]‘attesfe que
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NOM DE LA COMPAGNIE

- Estimmatriculée depuis le

- Nest pas en défaut de déposer une déclaration annuelle.

1

N'est pas en défaut de se conformer a une demande qui lui a
été faite en vertu de l'article 38.

N'est pas en voie de dissolution.
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